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Chers Buyatins, Buyatines,

Aucune mandature n'est un long fleuve tranquille, et particulièrement ces trois dernières 
années sur fond de crises successives. À quoi s’attendre demain ?
Résilience et sobriété ponctuent toutes les phrases de nos politiques…

Afin de conserver l’esprit de Noël, la municipalité a pris le parti de maintenir les illuminations 
pendant la période des fêtes, sur quatre semaines, avec une extinction la nuit à l'instar 
de l'éclairage public depuis maintenant 10 ans. Efforts d'économie dont Saint-Jean-de-
Niost fut l'une des communes pionnières dans l'Ain. Efforts qui seront poursuivis grâce au 
passage en LED des ampoules des lampadaires (en attente de l’intervention du SIEA). Un 
"relampage" en leds dans les bâtiments publics suivra. 

Au chapitre des réalisations prévues en 2022, un escalier a été aménagé entre le chemin 
sous-Buyat et la RD 65 pour faciliter le flux piétonnier en direction de l’école.
La mise en valeur de l’église par l’éclairage des vitraux (LED) a pu être terminée pour les 
fêtes de fin d’année.
Même si quelques-uns de nos projets ont été retardé par la conjoncture (projet de sécu-
risation du carrefour route de Pérouges / chemin de Sous-Buyat et déploiement des ca-
méras de vidéoprotection sur le secteur des Bois de Vavres), nous comptons les finaliser 
sur cette année qui s’ouvre.
Par ailleurs, vous êtes déjà nombreux à avoir visité le nouveau site internet communal 
(www.saintjeandeniost.fr) mis en ligne durant l’été. Vos retours positifs ont ravi les membres 
du groupe communication que nous remercions au passage ! Pour rester informés, n’hési-
tez pas à le consulter régulièrement.
Enfin, la municipalité se réjouit du dynamisme de l’activité associative et a pris part avec 
un immense plaisir aux différentes manifestations organisées en 2022 par les bénévoles !

Pour 2023, je suis particulièrement heureuse de vous annoncer l’installation de deux 
nouveaux professionnels tant attendus au centre village : un bar à vin et … un médecin 
généraliste ! Nos vœux deviennent réalité !
D'autre part, une convention est en cours de signature avec le bailleur LOGIDIA pour la réa-
lisation du projet intergénérationnel sur le secteur du Tremblet : logements pour personnes 
en perte d'autonomie / MAM / salle des associations. Les travaux devraient débuter début 
2024. 

Je ne pourrais terminer ces quelques lignes sans remercier chaleureusement tous les 
agents communaux qui effectuent un travail remarquable ainsi que les élus qui restent 
mobilisés pour vous et Saint-Jean-de-Niost.
L’ensemble des membres du conseil municipal vous souhaitent une excellente nouvelle 
année 2023 !
Rendez-vous pour la cérémonie des vœux du maire vendredi 6 janvier à 19h, salle 
polyvalente.

Béatrice DALMAZ
Maire de Saint-Jean-de-Niost
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PLAN 1ER JOB

# N° 36 / 20234

Cette année, six jeunes ont prêté main forte au 
personnel communal pour effectuer des petites 
tâches sur la commune. L’occasion de se rendre 
utile en gagnant un peu d’argent sous la forme 
de chèques Cadhoc.

Mélanie BLANC 
et Emma DESSALLES en juillet

Enzo CARUSO et Mattis ROY
en octobre

Taline DER PARSHEGIAN
et Cheyenne BONNIOL en août

A L'HONNEUR

Jeune Buyatine de 26 ans habitant Saint-
Jean-de-Niost depuis 2003, Cindy a démarré 
le sport automobile en suivant son père et son 
oncle dans les années 2000. 
Dès l'âge de 12 ans, elle s’essaye au karting 
au niveau régional, sur les circuits de Château-
Gaillard et Saint-Laurent-de-Mûre puis national, 
et la passion aidant, se lance à 21 ans en slalom 
et en course de côte à Bettant, Saint-Savin ou 
encore à Bourg-en-Bresse.
Vendeuse automobile de métier, elle rêve de 
devenir monitrice de pilotage en obtenant son 

BPJEPS sport automobile, ce qui ne saurait 
tarder pour cette championne qui a terminé à la 
4ème place du championnat de France 2022 et 
a décroché son 5ème titre de championne de 
France féminine.
En évoluant dans la catégorie la plus haute du 
championnat, l’objectif est de poursuivre sa pro-
gression en vue des compétitions européennes.

BRAVO à elle !

Cindy GUDET
Championne de course de côte et slalom !

Tu as entre 15 et 17 ans

et tu es intéressé(e), guette le nouvel appel à candidatures pour les sessions 

d’avril, juillet, août et octobre 2023 ! 

Potelets repeints par les jeunes
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ANIMATIONS

Pose d'une plaque mémorielle
le 30 avril 2022 au lavoir de Monétroi

Patrimoine

Machu bar

Numérique

Ateliers numériques octobre 2022

Forum

Forum des associations, salle polyvalente, 3 septembre 2022

Machu Bar du 19 au 24 septembre 2022.
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FINANCES
Budget principal commune 2022

voté en conseil municipal du 7 avril 2022

Fonctionnement
Dépenses
1.384 K€ Charges générales

324,9 K€
Charges de
personnel 316,3 K€

Atténuation de
produits 25 K€

Dépenses
imprévues 9,5 K€

Pour
l'investissement
492,3 K€

Opération d'ordre
8,3 K€

Autres charges 206 
K€

Charges financières
1,4 K€

Fonctionnement
Recettes
1.384 K€

Report résultat
2021 484,5 K€

Atténuation de
charges 5,8 K€

Opérations d'ordre
7 K€

Produit des services
4,6 K€

Impôts et taxes
736 K€

Dotations et
subventions 138,8 
K€

Autres produits
7 K€

Investissement
Dépenses
1.440 K€ Solde 2021

100,1 K€

Dépenses
imprévues 28 K€

Opérations d'ordres
7 K€

Report
engagements 2021 
96,1 K€

Contructions et
aménagements
612,3 K€

Dépenses en
réserve 570,5 K€

Emprunts 25,8 K€

Investissement
Recettes
1.440 K€ Affectation du

fonctionnement
492,4 K€

Cessions bâtiment
215 K€

Opérations d'ordre
8,2 K€

Opérations inter-
budget 106,7 K€

Résultats antérieurs
+ FCTVA + TA
336,3 K€

Subventions
241,2 K€

Rembourssements
du budget
commerces 40 K€
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Budget eau et assainissement 2022  
voté en conseil municipal du 7 avril 2022 

Section de l'investissement 
prévisionnelle

534 K€

Recettes de
l'investissement

Recettes
59 K€

Report 
excédent 2021

77 K€

Affectation du 
fonctionnement

336 K€

Amortissements des 
biens
62 K€

Dépenses de 
l'investissement

Dépenses
502 K€

Diagnosticet études réseau

Travaux prévisionnels

Dépenses en réserve
Remboursement prêt 

station épuration
18 K€

Amortissement 
subventions

14 K€

Section de fonctionnement 
prévisionnelle

449 K€

Recettes de 
fonctionnement

Recettes
294 K€

Vente d'eau

Branchementss assainissements

Redevances assainissement
Report résultat 2021

155 K€

Dépenses de 
fonctionnement

Dépenses
113 K€

Retraitement déchets station 
épuration

Amortissements

Intérêts empruntPour l'investissement
336 K€
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Recettes de 
fonctionnement

• Recettes (loyers) 
10 K€

• Report résultat 2021
7 K€

Dépenses de 
fonctionnement

• Dépenses (charges et 
taxes)
5 K€

• Pour l'investissement
12 K€

17
 K

€

17 K€

Section de fonctionnement prévisionnelle 
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31 K€

• Affectation du 
fonctionnement
12 K€

Dépenses 
d'investissement
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3 K€

• Remboursement au 
budget principal
40 K€

43
 K

€

43 K€
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CADRE DE VIE
APPEL À LA 
CONSCIENCE
CITOYENNE !
Nous avons constaté moins d’incivilités, de 
manquements aux règles de savoir-vivre en-
semble cette année, mais encore trop ! L’été en 
est la saison privilégiée, mais pas seulement…

Quelques exemples de constats
(liste non exhaustive) : 

> Le dépôt sauvage de déchets sur le domaine 
public.
> Le dépôt de déchets au pied des Points d’Ap-
ports Volontaires.
> Les sacs jaunes ou bacs noirs sortis beaucoup 
trop tôt, sans tenir compte du calendrier des col-
lectes.
> Le stationnement anarchique, en particulier 
près des commerces et du restaurant Le Lotbo.

> Le stationnement sur les places réservées aux 
handicapés.
> La vitesse excessive.

> Les fêtes et feux d’artifi ce privés après minuit 
en secteur résidentiel.
Fort heureusement, ces actes restent le fait 
d’une minorité de nos concitoyens, et ont fait 
l’objet de rappels à l’ordre. Ces faits sont répré-
hensibles et sanctionnés par une amende.
La municipalité reste vigilante quant à la salu-
brité de la commune, la sécurité et la tranquillité 
de tous afi n de préserver le meilleur cadre de vie 
possible.
MERCI au groupe environnement, aux agents 
communaux, aux jeunes 1er Job et à tous les 
particuliers qui contribuent à faire de Saint-
Jean-de-Niost un village propre (et donc un vil-
lage à aimer), que ce soit dans la commune ou 
sur les berges de la rivière d’Ain !

Pour tout problème de badge ou de PAV 
qui déborde, prendre contact avec la CCPA 
au 04 74 61 96 40

PERSONNEL

L’équipe du personnel communal est
composée de :

Emilie MARY (accueil - état civil),
Patricia VACARIZI (urbanisme),
Christine CATIN (comptabilité),

Jérémy 
CHARONDIERE 
et Hervé NICLOU 
(agents techniques),
Carine CAVY 
(ATSEM) et Sandrine 
COMBROUX (ATSEM) 
en remplacement de 
Géraldine GUEFFIER depuis septembre 2022.

Fabien WALSER (agent technique) a obtenu sa 
mutation pour la ville d’Ambérieu-en-Bugey en 
octobre 2022.

Quant aux membres du conseil
municipal, ils sont au nombre de 15 :

Béatrice DALMAZ (maire),
Patrick PARPETTE (1er adjoint),
Gilles TUDURI (2ème adjoint),
Sylvie CROST (3ème adjointe),
Alain BEL (conseillé délégué),
Robert DELACOURT (conseillé délégué),
Nathalie TERTRAIS, Yolenne GANGITANO,
André DUCROZET, Patricia SCHMID,
Fanny MORAND, Pierric BOUVARD,
Joy CLOCHER, Emmanuel RUBOD
et Bruno GENIN.
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AMBROISIE 
L'ambroisie, un enjeu de santé
publique : chacun peut agir !

L'ambroisie est une plante envahissante dont le 
pollen est fortement allergisant.
Agir contre l'expansion de cette plante est un 
enjeu majeur de santé publique qui requiert l'im-
plication de tous.

Que faire ?
Sur ma propriété : je l'arrache !
Hors de ma propriété, sur un terrain public, s'il y 
a seulement quelques plants : je l'arrache !
Hors de ma propriété, s'il y a en a beaucoup : 
je signale la zone infestée par l’un des moyens 
suivants :
> Onglet signalement du site
www.signalement-ambroisie.fr
> Application mobile Signalement Ambroisie
> Mail : contact@signalement-ambroisie.fr
> Téléphone : 0 972 376 888
Votre signalement sera communiqué à la mairie 
qui engagera les actions nécessaires à l'élimina-
tion des plants.

vIE
communale

ENVIRONNEMENT

Stade plantule

Stade fl oraison

Stade plantule

Stade végétatif

La fi n des pesticides dans les lieux
publics pour une meilleure qualité
de l’eau

Depuis le 1er janvier 2017 déjà, les collectivités 
territoriales et les établissements publics ne 
peuvent plus utiliser de pesticides pour l’en-
tretien des espaces verts et des espaces de 
promenades ouverts au public. Quelques ex-
ceptions demeuraient encore pour les lieux 
complexes tels que les cimetières mais depuis le 
1er juillet, ils rejoignent la liste des espaces préser-
vés de tous pesticides. Si nous allons tous devoir 
nous habituer aux allées enherbées et à des ci-
metières aux allures de jardin, c’est aussi que les 
bénéfi ces sont réels sur la qualité de l’eau.
Les espaces minéraux sont imperméables et fa-
vorisent le ruissellement jusque dans les cours 
d’eau, en emmenant les pesticides. Et lorsque 
l’eau arrive à s’infi ltrer, selon la nature des sols, 
dans le karst et les nappes alluviales par exemple, 
les pesticides sont entraînés avec l’eau jusque 
dans les nappes souterraines, utilisées pour l’eau 
potable. En 2025, les terrains de sport seront 
également concernés par cette réglementation.

 

LE FRELON ASIATIQUE

www.frelonsasiatique.fr

Ce dispositif est dédié à la surveillance du frelon 
asiatique, espèce exotique  envahissante. Pour 
la destruction des nids de guêpes ou autres 
insectes, merci de contacter un désinsectiseur 
professionnel



# N° 36 / 202310

vIE
communale

INCENDIES

Négligence, malveillance ou tout
simplement conditions météo
extrêmes ?

Toujours est-il que Saint-Jean-de-Niost n’avait 
jamais connu autant de départs d’incendies sur 
son territoire que cet été 2022. 
Par quatre fois, les pompiers du CIS de la Plaine 
de l’Ain ont dû intervenir mais n’ont, fort heureu-
sement, déploré que des dégâts matériels.

Grange de Roger FAUCHER

Pré des chevaux de Hubert MASSON

Champs d'Alexis GENIN

Abri de jardin
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Diagnostic de l’assainissement
collectif et zonage d’assainissement : 

Dans le précédent Echo des Vorgines, la com-
mune vous informait du prochain diagnostic 
de l’assainissement collectif et de son Schéma 
Directeur d’Assainissement. Le 31 mai 2022, 
après une mise en concurrence, a été retenue 
l’entreprise Réalités Environnement pour effec-
tuer le diagnostic de l’assainissement sur tout le 
territoire communal. 

Celui-ci permettra de faire un état des
lieux de l’existant par le biais de
différentes études énumérées
ci-dessous : 

> le diagnostic du fonctionnement des réseaux 
d’eaux usées et pluviales et de la station d’épu-
ration de la commune de Saint-Jean-de-Niost 
afi n d’en recenser les anomalies, de quantifi er 
la pollution rejetée ainsi que son impact sur le 
milieu. 

> le schéma directeur des travaux de réhabili-
tation et/ou de renouvellement des ouvrages 
d’assainissement collectif des eaux usées afi n 
de réduire les dysfonctionnements, les rejets 

de pollution, de respecter la réglementation en 
vigueur. 
> un programme de travaux rationalisé et maîtri-
sé présentant la solution technico-économique 
la plus avantageuse pour la commune. 
> l’actualisation du zonage d’assainissement par 
rapport au zonage en vigueur du PLU de la com-
mune. 
> l’actualisation des plans du système d’assai-
nissement.

Le but étant d’établir un programme de travaux 
sur 20 ans ou 25 ans et un schéma directeur 
du zonage d’assainissement. Cette procédure 
durera au minimum 18 mois.

vIE
communale

ASSAINISSEMENT

> eaux usées
> eaux pluviales
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TRAVAUX
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LES RÉALISATIONS :

Placard à chaussons

Changement des chasses d'eau
et rénovation toilettes de la maternelle

Panneau entrée de village route de Chânes

Pose d'une nouvelle plaque place de l'église

Escalier sous LE LOTBO

Placard dans la nouvelle classe

Pose d'une barrière de sécurité

ECOLE
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Démolition muret ferme Clerc Pose de l'arrêt de bus place de l'église

Dégagement de la RD 65 suite
aux intempéries du 17 août 2022

Clôture bassin de rétention au Bois de Vavres

Pose d'un revêtement bicouche
chemin sous l'église

Intallation d'une boîte postale
au lotissement les Bois de Vavres

Les hausses annoncées du coût de l’éner-
gie pèsent ou pèseront sur chaque foyer 
mais également sur les collectivités. Le 
pouvoir d’achat de chaque concitoyen est 
ou sera impacté, tout comme les budgets 
des services publics. Notre commune n’y 
échappera pas et cela s’ajoute au contexte 
de pénurie de matériaux et donc à l’allon-
gement des délais de livraisons des com-
mandes publiques.
Difficile dans ce contexte d’avoir une visibi-
lité fine sur les projets et leur avancement. 
C’est pourquoi, nous resterons prudents 
sur les travaux programmés en 2023.

LES PERSPECTIVES 
2023 :
> Installation de jeux pour enfants au parc 
James Walker (annoncé en 2022)
> Reprise du projet de sécurisation de la tra-
versée de la RD65 et des abords de l’école 
(planifié en 2022).
> Aménagement du local médical.
> Fin de l’aménagement de nouveaux bu-
reaux à la mairie.
> Marquage au sol sur les voiries.
> Construction d’un auvent côté sud de la 
salle polyvalente.

Entretien du chemin de Rolion par les Brigades Natures
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LA RENTRÉE DE 
SEPTEMBRE S’EST 
BIEN DÉROULÉE. 
L’école a un effectif de 187 élèves. Nous retrouvons 
Mme Der Parseghian avec une classe de 29 PS/MS, 
Mme Carine Cavy est l’ATSEM de cette classe.
M. Giacoma Pin prend en charge les MS/GS avec 
l’aide de Mme Sandrine Combroux (ATSEM), que nous 
avons eu le plaisir d’accueillir dans l’équipe. 15 GS et 
10 CP sont dans la classe de Mme Caix, dont la jour-
née de décharge administrative est toujours le mardi. 
Ce jour-là, les enfants ont Mme Bresson pour ensei-
gnante. M. Montourcy, nouvel enseignant sur l’école, 
s’occupe des 28 CP/CE1 alors que Mme Pauletto en-
seigne aux CE1/ CE2.
Mme Jenlinski, prend en charge 28 élèves de CE2/
CM1 depuis cette année.
Pour finir, la classe des CM1/CM2 est prise en charge 
par Mme Garin. Mme Chahboun (AESH) Accompagne 
3 Élèves en Situation de Handicap dans l’école.

L’école a changé de circonscription :
nous sommes maintenant sur le secteur de Miribel. 
Mme Fargier est l’Inspectrice de l’Education Nationale 
en charge de cette circonscription.
> Pour la sécurité de tous les élèves, des exercices 
sont réalisés comme dans toutes les écoles. Il y a 
tout d’abord l’exercice « incendie » qui permet l’éva-
cuation de l’école dans les plus brefs délais mais aussi 
un exercice « attentat/ intrusion » réalisé le 11 oc-
tobre 2022, en présence de M. Delacourt, conseiller 
délégué chargé de la sécurité dans la commune. Un 
dernier exercice de « mise à l’abri » a eu lieu le 27 sep-
tembre 2022 sur un temps de récréation. L’école est 
exposée à plusieurs risques majeurs qui sont réperto-
riés dans un PPMS (Plan Particulier de Mise en Sureté) 
qui est issu du PCS (Plan Communal de Sauvegarde). 
Pour la mise à l’abri, on déclenche le système so-

nore d’alerte, les enfants rentrent et on attend des 
consignes (ventilation coupée, fenêtres et portes fer-
mées…). Pour les risques nucléaires : l’école possède 
des pastilles d’iode, en quantité suffisante, pour tous 
les enfants et adultes de l’école.

Nous sommes dans une école, alors
parlons pédagogie :

Au cours de la dernière année scolaire, l’équipe a ré-
fléchi quant au réaménagement de la bibliothèque 
de l’école. Le but était de la rendre plus fonctionnelle. 
Le réaménagement a été réalisé début juillet par les 
enseignants. Depuis septembre, les élèves évoluent 
donc dans un espace plus ouvert, lumineux et colo-
ré avec un fond de plus de 6 000 livres, tous genres 
confondus. L’emprunt est possible dans les classes 
des plus grands ainsi que des recherches par groupe 
ou classe. Les plus petits viennent découvrir l’objet 
livre et écouter des histoires lues par les adultes.
> De septembre à décembre 2022, les élèves de 
CE1 et CE2 ont bénéficié de 10 séances de natation, 
financées par la mairie et la communauté de com-
munes. Chaque séance d’une durée de 45 minutes 
dans l’eau permet aux élèves d’évoluer au sein de trois 
ateliers. Tous les élèves passeront des tests pour ob-
tenir leur certificat d’aisance aquatique. Les élèves de 
CE2 pourront passer leur Attestation de Savoir Nager 
en Sécurité (ASNS).
> La journée nationale du sport scolaire a été célé-
brée en deux temps dans l'école.
Le jeudi 22 septembre 2022, les classes de Petits-
Moyens, Moyens-Grands et Grands-CP se sont vues 
proposer un parcours. Les élèves devaient utiliser 
différents types de déplacements et de franchisse-
ments pour évoluer dans le pré à côté de l’école.
Le lundi 26 septembre 2022 après-midi, les quatre 
cours élémentaires ont découvert les différents types 
de lancers. Des équipes de quatre ou cinq élèves se 
sont affrontées sur six ateliers. L'organisation a pu se 
faire grâce à l'encadrement des parents qui sont ve-
nus compléter l’équipe enseignante.  
> Cette année encore, les enseignants de l’école 
se sont concertés et ont décidé que le thème com-
mun à toutes les classes serait « les contes ». Ce 
choix fait suite à l’analyse des besoins des élèves et 
coïncide donc parfaitement avec le projet d’école et 
l’axe de développement de la lecture. Concrètement, 
chaque classe va travailler sur différents contes, d’ici 

ou d’ailleurs, d’aujourd’hui ou d’autrefois. Au-delà des 
lectures et études, les élèves produiront diverses ac-
tivités dans divers domaines. Toutes ces productions, 
résultats de projets individuels ou collectifs, vous se-
ront présentées lors de l’exposition ouverte à tous et 
qui aura lieu le mardi 7 mars 2023 de 16h30 à 18h 
dans les locaux de l’école.
> Un projet classe de découverte est proposé aux 
élèves de CM1-CM2.
Il s’agit d’un séjour de 5 jours et 4 nuitées, du 24 au 28 
avril 2023, à Saint Urcize dans le Cantal. Le thème du 
séjour est « les contes ». Les activités seront à la fois 
sportives (3 randonnées sont prévues) et créatives 
(écoute, invention et mise en voix de contes).
Le financement est réparti entre le sou des écoles, la 
mairie et les familles. Une demande de subvention est 
aussi faite auprès de partenaires tels que les conseils 
départementaux et régionaux. Un tel projet coûte 
près de 10 000 €. Sa présentation a soulevé beau-
coup d’enthousiasme auprès des élèves : il va donc 
se concrétiser !
> Toutes les autres classes devraient faire aussi 
une sortie à la journée sur le thème des contes. Les 
enseignants projettent également de faire venir une 
conteuse professionnelle à l’école. 
Pour toutes ces sorties, le Sou des écoles est le par-
tenaire financier de l’école qui réalise tout au long de 
l’année des manifestations et des ventes. Merci à tous 
les membres et au bureau. 
> Toute l’année, vous pouvez admirer les travaux des 
enfants en consultant le site très riche et vivant de 
l’école qui est mis à jour régulièrement à l’adresse sui-
vante : https://ecole-st-jean-de-niost.etab.ac-lyon.
fr/site/page_annees/index_academie.htm
> Pour les nouveaux petits élèves qui feront leur ren-
trée en septembre 2023, (uniquement les enfants nés 
en 2020 ou de nouveaux arrivants sur la commune), 
les inscriptions se font en mairie tout le mois de mars. 
La directrice, Mme Caix, contactera les familles ins-
crites courant mai et une visite de l’école est prévue 
mardi 6 juin 2023 en lien avec l’AJRC. Les documents 
d’inscription sont disponibles sur le site de la mairie.
Nous souhaitons une bonne année à tous !

Patricia CAIX, directrice 
04 74 61 83 61 
ce.0010533z@ac-lyon.fr
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LE 23 OCTOBRE 2022, 
NOUS AVONS FÊTÉ UN 
HEUREUX 
ANNIVERSAIRE : LA 
NOUVELLE BIBLIO-
THÈQUE  MUNICIPALE, 
PLACE DE VAVRES, A EU 
UN AN !
Après une année de fonctionnement, le bilan 
est très positif, tant pour les lecteurs que pour 
l’équipe des bénévoles.
Les nouveaux horaires semblent convenir et 
l’aménagement des locaux s’est encore amélioré 
avec l’achat de rayonnages dans l’espace ados/
adultes où les Mangas ont trouvé leur place. Des 

étagères ont également été installées dans le 
bureau, lieu de réserve et d’équipement. 

Bibliothèque, un lieu de vie
et d’actions :

Deux fois dans l’année, les échanges de livres 

avec la Direction de la Lecture Publique de 
Bourg-en-Bresse (600 ouvrages divers) se 
poursuivent, avec un grand choix sur place. 
D’autre part, le service navette tous les 15 jours 
est très appréciable.
Les achats de romans sont réguliers et les lec-
teurs sont au fait des NOUVEAUTÉS.

Les enfants de l’accueil périscolaire et l’ensemble 
des classes de l’école ont été accueillis avec plai-
sir avant l’été 2022.
La manifestation « Premières Pages » a été re-
conduite avec un livre offert : TOC TOC TOC, aux 
enfants nés ou adoptés en 2021.
Pour la rentrée 2022, une mini expo a été orga-
nisée pour nous plonger au début du XXème siècle 
avec l’école de nos grands-parents.
Un stand bibliothèque a trouvé place lors du der-
nier forum des associations afin de recruter des 
BÉNÉVOLES. Sans résultat, nous lançons donc 
un NOUVEL APPEL !
Un grand merci aux fidèles bénévoles qui offrent 
de leur temps et s’impliquent dans la réussite de 
toutes ces activités.

Horaires d’ouvertures : 
Mercredi : 16h-18h
Vendredi : 16h30-18h30
Samedi : 10h-12h
Fermeture durant les vacances scolaires sauf en 
juillet.
Suivez les infos sur le site de la mairie, le panneau 
lumineux et l’affichage à la bibliothèque.

Anne DUROCHAT, responsable 
06 86 90 51 51  
ddurochat@orange.fr

BIBLIOTHÈQUE

CONTACT
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CCAS

LE CENTRE COMMUNAL 
D’ACTION SOCIALE EST 
LE PRINCIPAL OUTIL DE 
MISE EN ŒUVRE DES 
SOLIDARITÉS AU PRO-
FIT DES BUYATINS.

Il est composé de 14 membres, 7 élus
et 7 non élus :

Madeleine BEL, Sylvie CAVAGNA, Sylvie 
CROST (élue), Julie CUZIN-RAMBAUD, Béatrice 
DALMAZ (maire), Robert DELACOURT (élu), 
André DUCROZET (élu), Anne DUROCHAT, 
Martine GUICHERD, Catherine PARPETTE, 
Armelle RAVET, Emmanuel RUBOD (élu), Nathalie 
TERTRAIS (élue), Gilles TUDURI (élu).
Quelques bénévoles et anciens membres du 
CCAS se joignent au groupe lors des manifesta-
tions. Merci à eux !
> Samedi 15 janvier 2022, tout le monde s’est 
mobilisé pour la distribution de la galette des rois, 
désormais attendue, au domicile de nos aînés.
> Samedi 26 mars 2022, le repas offert aux 
personnes de plus de 70 ans a rassemblé 121 
personnes dans la salle polyvalente. Aux dires 
des participants, ce fut une journée très réussie !
> Samedi 26 novembre 2022, la matinée vente 
de boudin et autres cochonailles s’est déroulée 
avec toujours le même succès. 118 mètres de 
boudin ont été vendus !

Prochaines dates 2023 :
> Samedi 14 janvier, le matin : distribution de 
galettes des rois à domicile.
> Samedi 25 mars à 12h : repas des aînés, salle 
polyvalente. 
> Samedi 25 novembre, le matin : vente de bou-
din, salle polyvalente.
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8 mai et 11 novembre 2022
Sur la Place de l’église, au pied du monument aux morts, les 
Buyatins ont été nombreux à se joindre aux enfants de l’école, 
à la chorale, aux musiciens de «la Fraternelle» et aux pompiers 
pour accompagner la municipalité lors de l’hommage biannuel 
rendu aux soldats morts pour la France lors des deux confl its 
mondiaux.
Aux côtés de Bernard BACHELLIER notre fi dèle porte-drapeau, 
Robert DELACOURT, conseiller délégué à la sécurité et corres-
pondant défense, a prononcé le discours offi ciel en mai. Puis, en 
son absence, c’est Patrick PARPETTE, 1er adjoint au maire, qui a 
délivré le message du ministère des Armées en novembre.

vIE
communale

CÉRÉMONIES
COMMÉMORATIVES



# N° 36/ 202318

v
L’ESPACE DE VIE 
SOCIALE A.J.R.C. 
UNE STRUCTURE 
OUVERTE À TOUS !
L’AJRC (Association Jeux Resto Centre) fait 
partie du paysage des associations de Saint-
Maurice-de-Gourdans et de Saint-Jean-de-
Niost depuis 2003.

Forte de 23 salariés (majoritairement issus des 
deux communes) et d’une trentaine de béné-
voles, l’association a pour mission principale l’ac-
cueil des enfants de maternelle et primaire sur 
différents temps : le périscolaire, les restaurants 
scolaires, l’accueil de loisirs les mercredis et va-
cances scolaires.
Tous ces temps se déroulent sur les deux com-
munes (mais également sur un même site pen-
dant les vacances) afin de favoriser les échanges 
et les rencontres entre les enfants.

Durant les périodes de vacances, les salariés de 
l’AJRC s’efforcent également de proposer un 
grand panel d’activités et de sorties où les en-
fants ont l’opportunité d’apprendre l’autonomie 
et de s’épanouir dans un environnement diffé-
rent de celui dans lequel ils vivent toute l’année :
> Camps d’été pour les 7 à 14 ans et nuitées au 
centre pour les 5 à 6 ans.
> Les vacances scolaires sont rythmées par 
différents thèmes et sorties organisées une fois 
par semaine.
Néanmoins, l’AJRC n’est pas seulement un es-
pace d’accueil pour les enfants durant les pé-
riodes scolaires ou les vacances.
En effet, l’ambition de l’AJRC est de faire de 
notre association un espace ouvert à tous les 
habitants de notre territoire qu’ils soient pa-
rents, enfants, adolescents de Saint-Maurice-
de-Gourdans, de Saint-Jean-de-Niost ou des 
environs.
Ainsi, l’espace de Vie Sociale AJRC propose 
toute l’année des temps festifs et conviviaux vi-
sant à être un réel pont entre les générations et 
entre les familles.

Nous organisons des actions comme :
> La bourse aux jouets.
> La fête de Noël.
> Des sorties familles.
L’AJRC propose également dans le cadre de 
l’espace « Parents » des temps spécifiques per-
mettant des échanges autour de thèmes tels 
que :
> Des soirées jeux chaque veille de vacances 
scolaires.
> Des ateliers parents-enfants.
> Des soirées en partenariats avec les associa-
tions locales sur des thématiques concernant 
l’accompagnement à la fonction parentale.
 
En ayant toujours à cœur de se renouveler, 
l’AJRC vous encourage à venir nous donner 
votre avis, expliquer vos envies et échanger sur 
vos idées car toutes les bonnes volontés sont 
bonnes à prendre surtout lorsqu’elles peuvent 
profiter au plus grand nombre !
Un club lecture, un groupe de cuisine, un club 
d'échec, ... Quelle que soit l'idée, nous pouvons 
vous accompagner pour la mettre en place.
N'hésitez pas à nous contacter :
ajrc01.direction@gmail.com

Pour plus de renseignements, retrouvez toutes 
les informations de l'AJRC sur notre site inter-
net  :  www.ajrc.fr

Viviane LANEUW – Présidente de l’AJRC  
Karine NAVAJAS – Directrice 
Fanny MORAND, responsable enfance-jeu-
nesse : ajrc01.acm@gmail.com 
Yoann MARTIN, référent familles : 
ajrc01.liensocial@gmail.com

AJRC :  1 chemin de la cure
01800 Saint-Maurice-de-Gourdans
09 54 58 39 62
ajrc01.siteweb@gmail.com

IE
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Le Relais Petite Enfance géré par l’association 
LAB « Lieux Accueil Bébés » fonctionne avec 
quatre salariés : une conseillère en économie 
sociale et familiale, une éducatrice spécialisée 
et deux éducatrices de jeunes enfants.

> Elles accueillent, à tour de rôle, les enfants de 
0 à 6 ans accompagnés de leurs assistants ma-
ternels et gardes à domiciles les mardis de 9h 
à 11h dans la salle située à l'arrière de la mairie. 
L’occasion pour eux de découvrir la collectivité, 
d’avoir accès à du matériel pédagogique adapté 
et d’expérimenter de nombreuses activités.
> Le relais propose régulièrement des sorties 
(ferme, bibliothèque, caserne des pompiers...) et 
la venue d'intervenants (en sport, en musique, ...)

Permanence administrative
Tous les vendredis, de 16h à 19h, une perma-
nence administrative a lieu dans la salle du clos 
municipal à Saint-Maurice-de-Gourdans. Les 
parents sont ainsi accompagnés pour la re-
cherche d’un mode de garde, la compréhension 
du contrat de travail, les calculs de mensualités 
ou de congés payés. Le relais peut ainsi donner 
aux familles et aux professionnels les textes 
législatifs en lien avec leur situation. Le relais, 
en cas de besoin, se positionne en tiers neutre 
pour permettre la médiation entre un parent em-

ployeur et son salarié. Les parents et profession-
nels peuvent prendre rendez-vous sur toutes les 
communes adhérentes au Relais en fonction de 
leurs disponibilités.
> Les professionnels peuvent avoir accès à une 
offre de formation, par des organismes habili-
tés, sur leur territoire. En effet, le relais se veut 
le trait d’union entre les professionnels de la 
petite enfance, les centres de formations (pre-
miers secours, informatique, livret d’accueil, ali-
mentation, langue des signes, … et bien d’autres) 
et les communes (pour la mise à disposition de 
locaux). Les professionnels bénéficient de temps 
d’échanges entre eux sur leurs pratiques.
> Enfin, le Relais à une mission d’accompagne-
ment à la parentalité. A ce titre, les animatrices 
peuvent répondre ou orienter les familles en 
fonction des questions qu’elles peuvent se poser 
sur l’évolution de leur enfant. La structure peut 
aussi proposer des conférences ou des temps 
d’animations parents-enfants. Par exemple : un 
atelier pain en partenariat avec l'association La 
Mie Du Four ou une balade contée le 1er avril 
2023 autour du plan d'eau de Blyes, ...
Vous pouvez suivre l’actualité du Relais via son 
Facebook : Asso Lab

Vanessa OLLIER 
07 88 07 21 57 
lieux.accueil.bebes@gmail.com

IE
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Le Sou des écoles de Saint-Jean-de-Niost 
est une association loi 1901 qui vit grâce au 
dévouement de parents d'élèves bénévoles. 
Cette association met en place différentes ac-
tions et manifestations tout au long de l'année 
pour offrir aux enfants de multiples sorties et 
activités dans le cadre d'un projet pédagogique 
scolaire.
Cette année le thème de ce projet est « les 
contes » et le Sou des écoles a un challenge : 
financer divers spectacles et sorties tout au 
long de l'année scolaire pour toutes les classes, 
en lien avec le thème de l'année.

Lors de l’assemblée générale du
23 septembre 2022, le bureau a été
modifié à la suite du départ de notre 
présidente Mme Récanzone :
Présidente : Mme Ayzac - Chapiron 
(remplace Mme Récanzone)
Vice-présidente : Mme Gangitano
Trésorière : Mme Soltani,
Trésorière-adjointe : Mme Bonnet
Secrétaire : Mme Sibuet 
(remplace Mme Ayzac – Chapiron)  
Secrétaire-adjointe : Mme Cusin 
(remplace Mme Sibuet)

L’équipe compte de nombreux membres actifs 
qui apportent un grand soutien au quotidien. De 
nouveaux parents ont décidé de nous rejoindre 
pour faire partie de cette formidable aventure.

Nos dernières manifestations :
> Vendredi 9 décembre 2022
Défilé aux lampions à travers le village
> Dimanche 11 décembre 2022
Marché de Noël au centre village
> Jeudi 15 décembre 2022
Visite du père Noël aux enfants de l'école

Les dates de nos prochaines
manifestations incontournables de 
cette année         

> Décembre 2022 à janvier 2023
Organisation d'une grande tombola. Les enfants 
pourront faire du porte à porte dans le village
> 8 janvier 2023
Vente de brioches des rois dans le village
> Mardi 21 février 2023
Défilé du carnaval
> Samedi 1er avril 2023
Loto ouvert à tous
> Courant avril 2023
Vente de fleurs et de légumes d'été ouverte à 
tous
> Lundi 8 mai 2023
Vide grenier
> Samedi 1er  juillet 2023
Fête de l'école

Le Sou des écoles remercie toutes les per-
sonnes qui ont été présentes aux manifestations 
et toutes celles qui ont aidé au bon fonctionne-
ment de chacune d'elles ainsi que les maîtresses 
et maîtres d'école et la mairie. Un remerciement 
tout particulier à Mme Lydie Récanzone qui a été 
une présidente merveilleuse pendant 5 ans.

Si vous souhaitez rejoindre l’association pendant 
les manifestations dans une super ambiance 
(même pour quelques heures) :
soudesecoles.sjdn@gmail.com
  
Le Sou des écoles vous souhaite de bonnes 
fêtes de fin d’année !

 L'équipe du Sou des écoles

IE
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Camille AYZAC-CHAPIRON 
06 80 77 20 15 
soudesecoles.sjdn@gmail.com
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L’année 2021 a été en demi-teinte en raison 
des mesures sanitaires liées au COVID qui ont 
contraint le bureau à modifier les manifesta-
tions.
En effet, nous avons dû annuler la soirée dan-
sante des Classes en 2 prévue le samedi 7 dé-
cembre 2021 quelques jours avant l'événement 
ainsi que la traditionnelle matinée huîtres.
> Heureusement, le banquet réunissant les clas-
sards en 0, 1 et 2 a pu être maintenu le samedi 
21 mai 2022. Ce fut par une belle journée enso-
leillée que les classards ont été heureux de se 
retrouver lors du défilé dans le village suivi d'un 
bon repas.
> La soirée dansante avec la collaboration des 
Classes en 3 (et 8) a eu lieu le samedi 3 dé-
cembre dernier

.Nous espérons que le Covid nous laissera tran-
quille définitivement et que les manifestations 
prévues en 2023 puissent être réalisées.Nous 
vous attendons très nombreux
 aux dates suivantes :

> Dimanche 29 janvier 2023
Matinée huîtres 
> Samedi 6 mai 2023
Banquet des Classes en 3 et 8.

Petit appel de Buyat Classes 
Les "piliers" du bureau s'essoufflent, l'équipe a 
besoin de renforts

.Nous souhaiterions également que les clas-
sards des années concernées soient nombreux 
à nous aider lors des manifestations. 
Merci à tous pour votre collaboration et votre 
soutien ! 
Nous vous attendons très nombreux

Estelle DUTKA, présidente 
dutkaestelle@gmail.com 
Patricia CATIN, trésorière  
06 83 36 62 56 
cpatoune@orange.fr
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BUYAT CLASSES

LES COULEURS DE ST-JEAN

Vous avez une âme d’artiste ? … ou pas ! Venez 
nous rejoindre pour pratiquer à votre conve-
nance, le dessin, l’aquarelle, le pastel, la pein-
ture acrylique ou à l’huile dans une ambiance 
conviviale et bienveillante !
Nous organisons chaque année au printemps 
une exposition de nos réalisations pour le plus 
grand plaisir de tous.

Ateliers 
Lundis de 13h30 à 18h00 dans la salle « Entre 
Nous » mise à disposition par la mairie de Saint-
Jean-de-Niost. Au mois de juillet, nos ateliers 
se tiennent à l’extérieur pour profiter du cadre 
champêtre et de la lumière naturelle (Blyes, 
Chazey, Marcilleux, Saint Vulbas, …).

Contacts
Christiane Ragot, présidente : 06 77 20 78 13
Pierre Gallo, Secrétaire : 07 85 63 99 80
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Vous appréciez les traditions et
savoir-faire de nos anciens ?
Vous aimez la culture, la gastronomie
et la convivialité ? Ceci est pour vous.

Fondé en 2003 par Jean CLERC et Patrick 
DALMAZ, le Traquinet s’est étoffé d’années 
en années et compte actuellement plus d’une 
centaine d’adhérents, soit du village, soit des 
communes environnantes.

Nos sorties 2022 :
> Les 11 et 12 juin, nous sommes allés en voyage 
à Serre Ponçon : visite du Château de Picomtal, 
Muséoscope du lac à Rousset et petite croisière 
à bord de la Carline sur le lac.
> Le 1er mai : promenade gourmande à Pérouges 
suivie d’un repas servi à la salle polyvalente de 
Saint-Jean-de-Niost.
> Samedi 15 octobre : soirée dansante sur le 
thème des Antilles. Convives et danseurs se 
sont régalés !

Quelques dates à retenir :
> Samedi 14 janvier 2023 à 16h30
Assemblée Générale et tirage des rois à la salle 
polyvalente.

> Samedi 13 et dimanche 14 mai 2023
20 ans du Traquinet à la salle polyvalente
> Samedi 14 octobre 2023
Soirée dansante
> En cours d’année
nous envisageons des sorties théâtre et gastro-
nomiques.

A la demande des adhérents et habitants du 
village, un club de jeux se réunit dorénavant 
tous les mardis à la salle Entre Nous, der-
rière la mairie, de 14h00 à 17h00.

Nous sollicitons tous les adhérents anciens et 
nouveaux, pour venir renforcer les membres du 
Conseil d’Administration.

 Le tarif d’adhésion reste 
inchangé : la cotisation annuelle 
est de 20 euros pour un couple 
et 12 euros pour une personne.

Liste des membres du Conseil
d’Administration 2022 :

Présidente  : Marie-Claude MILLIEX
Secrétaire  : Pascal GUILLAUME
Secrétaire adjointe  : Catherine PARPETTE
Trésorier : Gérard GUILLERMIN
Membres : Sylvie CROST, Nelly DUCROZET, 
Martine LACOUR, Jacky GODARD, Charles 
POMMIER, Arlette JUNG, Pierre VIRET

Marie-Claude MILLIEX
06 07 99 90 29
mc.milliex@gmail.com
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La fête de la Saint-Jean s’est déroulée le 25 
juin 2022 et a connu comme à l’accoutumée 
un franc succès avec plus de 450 repas servis.

Au programme :
quelques démonstrations effectuées par nos 
associations, notre fameuse cuisse de bœuf 
pour le dîner, l’allumage du feu de la Saint-Jean 
et notre magnifique feu d’artifice en corrélation 
avec la mairie, avant la soirée dansante clôturant 
les festivités.
> En 2023, nous ferons de nouveau appel à un 
maximum de bénévoles pour œuvrer à la bonne 
réussite de cette fête le 24 juin prochain.
> Mais avant ça, retenez d’ores et déjà la date du 
samedi 4 février pour une soirée spectacle et 
humour animée par la troupe des Not’en Bulles, 
dans la salle polyvalente !
> À la suite de l’assemblée générale 2022, 
quelques modifications ont eu lieu au sein du 
bureau et un nouveau président a été élu :
Thierry CUENOUD.

Rappel :
le comité des fêtes loue des tables, des bancs, 
de la vaisselle (assiettes, couverts, verres et pi-

chets), des mange-debout ainsi que des chapi-
teaux, aux associations comme aux particuliers.

Renseignements au 04 74 61 85 68 auprès de 
Emilie MARY en mairie.

Dates à retenir
samedis 4 février 2023
samedi 24 juin 2023
À vos agendas !

Thierry CUENOUD 
06 08 23 69 85 
comitedesfetes.sjn@gmail.com

IE
associative

CONTACT

COMITÉ DES FÊTES
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Gestion du poids
Alimentation intuitive et émotionnelle
Rapport au corps / image de soi

Venez prendre un temps pour vous !

Céline Duperray
06.13.22.73.02

contact@celineduperray.fr

Cuisine thérapie©
Alimentation intuitive

En Paix avec mon Corps

Retrouver votre poids idéal
Sortir du cercle infernal des régimes
Avoir une relation à l'alimentation apaisée
Vous réconcilier avec votre corps

Vous souhaitez :

NATURHOUSE : 3 Chemin des Vignes, 01500 Château-Gaillard

04 74 34 51 79
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JANVIER 2023
vendredi 06/01/2023 Vœux du maire organisés par la municipalité Salle polyvalente à 19h

samedi  07/01/2023 Vente de brioches en porte-à-porte organisée par le Sou des écoles Village

samedi  14/01/2023 Distribution de galettes du CCAS Village

samedi 14/01/2023 Assemblée générale du Traquinet Salle polyvalente à 16h30

samedi 21/01/2023 Soirée exotique Courir Nature - Les Ain'Mazones Salle polyvalente à 19h30

dimanche  29/01/2023 Matinée huitres organisée par Buyat Classes Salle polyvalente à partir de 9h30

FÉVRIER 2023
samedi  04/02/2023 Soirée spectacle et humour organisée par le Comité des fêtes Salle polyvalente à 19h

vendredi 10/02/2023 Marche et course nocturnes organisées par Courir Nature Stade à 18h30

mardi 21/02/2023 Carnaval des enfants organisé par le Sou des écoles Salle polyvalente à 16h30

samedi 25/02/2023 Assemblée génerale du camping La Rivière Salle entre-nous à 14h

samedi 25/02/2023 Soirée organisée par la GSB Salle polyvalente à partir de 19h

MARS 2023
dimanche 05/03/2023 Vente de boudin organisée par la société de chasse Saint-Hubert Salle polyvalente le matin

samedi 11/03/2023 Spectacle "journée des droits des femmes" organisé par l'AJRC Salle polyvalente à partir de 19h

samedi 18/03/2023 Soirée repas dansant organisée par l'Olympique Buyatin Salle polyvalente à 19h30

vendredi 24/03/2023 Vernissage organisé par les couleurs de Saint-Jean Salle entre-nous à 18h

samedi 25/03/2023 Exposition de tableaux organisée par les Couleurs de Saint-Jean Salle entre-nous de 10h à 17h

samedi 25/03/2023 Repas des ainés organisé par le CCAS Salle polyvalente à 12h

AVRIL 2023
samedi 01/04/2023 Loto organisé par le Sou des écoles Salle polyvalente à 19h

samedi 01/04/2023 Finales du tournoi interne organisées par le Tennis Club Stade à 10h

vendredi 07/04/2023 Spectacle chorégraphique groupe "Nuits" - Projet culturel de territoire Salle polyvalente à 18h

dimanche 22/04/2023 Soirée dansante privée organisée par le Shuffle Country Club Salle polyvalente à 18h

MAI 2023
samedi  06/05/2023 Banquet des classes en 3 et 8 organisé par Buyat Classes Salle polyvalente journée

lundi 08/05/2023 Cérémonie commémorative du 8 mai 1945 au monument aux morts à 10h Salle entre-nous 

dimanche 08/05/2023 Vide grenier organisé par le Sou des écoles Salle polyvalente journée

WE 13 et 14/05/2023 20 ans du Traquinet Salle polyvalente

samedi 13/05/2023 Concours de pétanque organisé par l'Olympique Buyatin Stade à 10h

mercredi 24/05/2023 Réunion de préparation de la fête de la Saint-Jean Salle entre-nous à 19h

vendredi 26/05/2023 Assemblée génerale de l'AJRC Salle polyvalente à 19h

JUIN 2023
samedi 03/06/2023 Banquet de la chasse organisé par l'association St Hubert Salle polyvalente à 12h

dimanche 04/06/2023 Tournée des brioches organisée par l'Olympique Buyatin Village

2023EVENEMENTS
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Calendrier des collectes
2023
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Calendrier des collectes
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un numéro vert  0 800 35 30 0 800 35 30 2525
à votre disposition (appel gratuit depuis un poste fixe)



vendredi 09/06/2023 Distribution des sacs jaunes Mairie de 14h à 17h

samedi 10/06/2023 Distribution des sacs jaunes Mairie de 8h30 à 12h30

lundi 12/06/2023 Distribution des sacs jaunes Mairie de 8h30 à 12h30

samedi 17/06/2023 Gala danse et gym organisé par le GSB Salle polyvalente à 20h30

samedi 17/06/2023 Fête de la Saint-Jean au camping La Rivière Camping La Rivière

mercredi 21/06/2023 Concert en plein air organisé par le Tennis Club Stade à 20h

samedi 24/06/2023 Tournoi de foot organisé par l'Olympique Buyatin Stade, la journée

samedi 24/06/2023 Fête de la Saint-Jean, feu d'artifice, bal organisé par le Comité des fêtes Salle polyvalente à partir de 18h

lundi 26/06/2023 Assemblée générale des Couleurs de Saint-Jean Salle entre-nous à 16h30

vendredi 30/06/2023 Assemblée générale du Shuffle Country Club Salle entre-nous à 18h30

vendredi 30/06/2023 Assemblée générale du GSB Salle du conseil à 18h45

JUILLET 2023
samedi 01/07/2023 Fête de l'école organisée par l'école et le Sou des écoles Salle polyvalente à 10h

dimanche 02/07/2023 Course Montr'Ail organisée par Courir Nature Stade à 9h00

vendredi 07/07/2023 Assemblée générale de l'Olympique Buyatin Stade à 19h30

samedi 08/07/2023 Assemblée générale du Tennis Club et tournoi de doubles Stade à 11h

samedi 15/07/2023 Concours de pétanque organisé par l'Olympique Buyatin Stade à 10h

vendredi 28/07/2023 Réunion de préparation du forum des associations Salle entre-nous à 20h

AOÛT 2023
du 31/07 au 04/08/2023 Stage de foot organisé par l'Olympique Buyatin Stade, la journée

samedi 26/08/2023 Concours de pétanque organisé par le Tennis Club Stade à 13h30

jeudi 31/08/2023 Assemblée générale de Courir Nature Stade à 19h30

SEPTEMBRE 2023
samedi 02/09/2023 Matinée forum des associations organisée par la municipalité Salle polyvalente à partir de 9h30

samedi 02/09/2023 Concours de pétanque organisé par Courir Nature Stade à 13h

samedi 09/09/2023 Journée portes ouvertes du Tennis Club Stade de 14h à 16h

samedi 09/09/2023 Soirée dansante du camping La Rivière Salle polyvalente à 20h

vendredi 22/09/2023 Assemblée générale du Sou des écoles Ecole à 20h

vendredi 29/09/2023 Assemblée générale du Comité des fêtes Salle entre-nous à 20h

OCTOBRE 2023
samedi 14/10/2023 Soirée repas dansant organisée par le Traquinet Salle polyvalente à 19h30

NOVEMBRE 2023
samedi 04/11/2023 Soirée dansante privée organisée par le Shuffle Country Club Salle polyvalente à 19h

samedi 11/11/2023 Cérémonie commémorative du 11 novembre 1918 au monument aux morts à 10h Salle entre-nous 10h30

vendredi 17/11/2023 Soirée Beaujolais pas nouveau organisée par l'Olympique Buyatin Salle polyvalente à 19h

samedi 25/11/2023 Vente de boudin & sabodets organisée par le CCAS Salle polyvalente, le matin

DÉCEMBRE 2023
samedi 02/12/2023 Soirée repas dansant privée organisée par Buyat Classes Salle polyvalente à 19h30

vendredi 08/12/2023 Défilé aux lampions organisé par le Sou des écoles Salle polyvalente à 18h

 dimanche 10/12/2023 Marché de Noël organisé par le Sou des écoles Place de Vavres, la journée

vendredi 15/12/2023 Arbre de Noël organisé par l'AJRC Salle polyvalente à 18h

samedi 16/12/2023 Arbre de Noël organisé par l'Olympique Buyatin Salle polyvalente à 18h

# N° 36 / 202328
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50, rue St-Jean
01800 St-Jean-de-Niost

04 69 18 01 84

Vente
de vêtements

Concept Coiffure By JoyConcept Coiffure By Joy

Pierric CONTIGLIANI
Notaire

63, Place de Vavres 01800 Saint-Jean-de-Niost
Tél : (+33) 4 74 37 54 58
p.contigliani@notaires.fr

OFFICE
NOTARIAL

PIERRIC CONTIGLIANI

SARL MORIN MELONI
ZA les Granges - 01150 Leyment
E.mail : samuel.meloni@sfr.fr

Tél. : 06 03 05 46 93

Tous travaux de rénovation : Plâtres 
Placoplâtre - Peintures - Revêtements - Carrelages 
Parquets - Isolation - Aménagements intérieurs …
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En 2022, notre camping a pu ouvrir normale-
ment au 1er avril 2022 et a fermé ses portes le 
2 octobre avec la journée d’entretien hivernale.

Concernant les animations, nous
avons organisé 4 soirées :

> Notre fête annuelle de la Saint-Jean sur le 
thème « l’Amérique ». Nous avons été accom-
pagnés par le Shuffle Country Club de la com-
mune.
> Une soirée rougail saucisse et bal.
> Une soirée italienne et bal.
> Un repas dansant café gourmand.

Nous avons partagé ensemble deux tournois de 
pétanque et de nombreuses parties tout au long 
de la saison.

Un brunch a été organisé afin de mettre à l’hon-
neur la fête des mamans et des papas simulta-
nément.
Nous avons fait l’achat de nouveaux jeux pour 
enfants qui n’ont pu être installés à cause d’un 
retard de livraison. Les travaux sont prévus avant 
la prochaine ouverture du camping.
Nous avons fait l’achat d’un nouveau panneau 
d’accueil à l’entrée du camping
Différents travaux d’entretien ont été effectués 
au cours de la saison.

Effectifs, l’année 2022
il a été stable par rapport à 2021. Deux empla-
cements ont été libérés (4 adhérents), ils ont été 
renouvelés avec 3 nouveaux adhérents.
Au total pour 2022 : 36 emplacements occu-
pés à la saison et 117 adhérents !

IE
associative

CAMPING LA RIVIÈRE

Nathalie BETEMPS, présidente 
06 19 21 81 33 
Chemin de Fauchoux

CONTACT



# N° 36 / 2023 31

v
Les Ateliers d'L&A sont heureux d'accueillir les 
enfants de Saint Jean de Niost et ses environs 
dans l’annexe de la salle polyvalente près de 
l’école.
Nous accueillons 14 enfants de 6 à 11 ans. 
Chacun son style et ses envies, ils sont tous 
aussi créatifs les uns que les autres. Certains ai-
ment l'expérimentation, d'autres préféreront faire 
progresser leur technique en dessin, même les 
plus réservés savent exprimer leur moi intérieur 
par la couleur, le collage, leur imaginaire. Une belle 
équipe s’est formée cette année et nous remer-
cions ces artistes en herbe.
Bientôt des ateliers pour les plus grands pour-
ront être proposés durant les vacances scolaires 
et/ou les week-ends : dessin d'observation, 
peinture, ateliers manuels, ainsi que des ateliers 
parents-enfants.
Nous nous réjouissons de cette première année 
créative et nous ne manquerons pas de vous 
tenir informés des prochaines nouvelles et des 
propositions d’ateliers.
Vous pouvez nous suivre sur Facebook et 
Instagram : Asso Les Ateliers d'L&A.

Emilie LITTRAS, présidente 
0647308231 
lesateliersleta@gmail.com

IE
associative

CONTACT

LES ATELIERS D’L & A
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Cette saison, l’Olympique Buyatin peut comp-
ter sur ses 5 équipes de football :

Équipes U7 et U9 :
Cette année encore, nous pouvons compter sur 
un très bon groupe U7 / U9. Avec environ 25 li-
cenciés. Nous pouvons engager chaque week-
end une équipe U7 et de une à deux équipes U9.
> Contact : Didier 06 65 18 06 42

2 équipes Séniors :
Avec un groupe séniors renforcé (43 licenciés), 
l’Olympique Buyatin ne peut être qu’optimiste  
pour la suite. L’équipe n°1 s’est maintenue in-ex-
tremis la saison passée et réalise un excellent 
début de saison.
La présence de nouveaux coachs (pour les deux 
équipes) fait beaucoup de bien au groupe et se 
fait ressentir sur le terrain.
L’équipe n°1 évolue en D3 et l’équipe n°2 en D5.
N’hésitez pas à vous abonner à la page Facebook 
du club : Olympique Buyatin, afin d’être au cou-
rant des matchs et de venir encourager nos 
Buyatins. 
> Contact : Ciédric 06 85 22 37 19

Équipe loisirs :
Le club peut également compter sur un bon 
groupe loisirs (environ 25 licenciés), qui permet à 
ceux qui ne veulent pas faire de compétition de 
tout de même jouer au football.
Pour les intéressés, rendez-vous le jeudi soir à 
20h.
> Contact : Manuel 06 70 09 88 24

Malheureusement, nous avons perdu notre lé-
gendaire équipe féminine. Certaines joueuses 
ont toutefois continué le foot, certaines pour 
jouer à un meilleur niveau.
Nous leur souhaitons un maximum de réussite 
dans leurs nouveaux clubs.
Nous avons également perdu notre équipe U18 
mais certains joueurs de l’équipe sont passés en 
séniors.
 Le club tient à remercier tous ses membres pour 
leur confiance ainsi que les bénévoles pour le 
temps passé chaque semaine afin de permettre 
que tout fonctionne. Cette année, nous pouvons 
compter sur de nouvelles personnes en tant que 
bénévoles, notamment des joueurs de l’équipe 
séniors. Merci infiniment à eux.

Calendrier 2023 :
> Samedi 18 mars : soirée du club
> Samedi 13 mai : concours de pétanque : au 
stade à 10h.
> Dimanche 4 juin : journée des brioches
> Samedi 24 juin : tournoi inter-quartiers : au 
stade à 9h.
> Samedi 15 juillet : 2ème Concours de pétanque : 
au stade à 10h.
> Du 31 juillet au 4 août : stage de foot 
> Vendredi 17 novembre : beaujolais nouveau : 
à 18h.
> Samedi 16 décembre : arbre de Noël

IE
associative

OLYMPIQUE BUYATIN
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LE CLUB COURIR 
NATURE FÊTE SES 
14 ANS ET SES 
67 ADHÉRENTS !
En février 2022, nous avons de nouveau pu 
organiser notre course et marche nocturnes 
« Sous la Lune de Saint Jean» après une année 
d’interruption suite à la crise sanitaire.
> Du 26 au 29 mai 2022 le weekend club au lac 
de Monteynard a été une réussite avec 47 parti-
cipants, une très bonne ambiance et une bonne 
participation à toutes les activités proposées. Un 
projet est à l’étude pour 2023.
> En juillet, notre course «La Montr’Ail» en duo 
(13ème édition) a connu une nouveauté avec 
la création d’une nouvelle course «Trail des 2 
Châteaux» de 17 km en solo.
Pour cette première édition, la participation fut 
moyenne mais avec de très bons retours. 

Nous remercions les nombreux membres et bé-
névoles qui se sont investis dans l’organisation 
de cette manifestation ainsi que nos sponsors 
et la mairie de Saint-Jean-de-Niost pour leur 
aide dans la réussite de cet événement. Rendez-
vous le dimanche 2 juillet 2023 pour la nouvelle 
édition !
> Le 8 octobre dernier, plusieurs équipes mixtes 
du club ont pris le départ du Marathon Relais de 
Saint Vulbas. 
> Chaque dimanche matin, les membres du club 
se réunissent pour un entrainement collectif, à 
9h au local de Courir Nature. Plusieurs activités 
sont proposées : une sortie course à pied, à la 
portée de tous, mais également de la marche, 
avec une sortie à l’extérieur tous les 1ers di-
manches du mois. Et parce que beaucoup de nos 
sportifs sont aussi VTTistes, le dernier dimanche 
du mois est l’occasion d’organiser une sortie vélo.
> Le club propose également à ses adhé-
rents, pour la troisième année consécutive, des 
séances hebdomadaires de Pilates et de renfor-
cement musculaire, animées par Sylvie Cottet-
Puinel, notre animatrice sportive certifiée.
> Pour terminer, merci à tous nos membres, 
coureurs, marcheurs et VTTistes qui contribuent 
à faire vivre notre association. Un grand merci à 
Philippe responsable des marcheurs, pour l’orga-
nisation de belles sorties à l’extérieur du village, 
et félicitations à nos coureurs, pour leur partici-

pation et leurs beaux résultats à de nombreuses 
courses régionales et nationales !

Dates à retenir pour 2023 :
> Samedi 21 janvier : une nouvelle manifes-
tation sera organisée afin de sponsoriser 
«les Ain Mazones» Christine CATIN et Sylvie 
COTTET -PUINEL inscrites au Raid Amazone qui 
a été repoussé en 2023.
> Vendredi 10 février : course et marche noc-
turnes Rendez-vous au stade à 19h30 avec 
soirée soupe et vin chaud.
> Week-end club prévu au printemps
date à venir ultérieurement
> 6, 7 et 8 mai : «L’Ain en courant» aura à nou-
veau lieu cette année. Le club Courir Nature en-
gagera une équipe de 7 coureurs ! 
> Dimanche 2 juillet : 14ème édition de la Montr’Ail 
& 2éme édition du trail des 2 Châteaux : – Rendez-
vous au stade à partir de 8h00.
> Jeudi 31 août : assemblée générale de Courir 
Nature – Rendez-vous au local Courir Nature à 
partir de 19h30.
> Samedi 2 septembre : Concours de pétanque 
organisé par le club.

Alain BEL, président : 06 08 47 83 42 
Bernard MORIN : 06 63 09 30 35 
plomberie.bel.fils@gmail.com 
bernard.morin8@orange.fr 
http://courirnature.blogspot.fr/ 
Facebook: COURIR NATURE

IE
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COURIR NATURE

CONTACTS
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FÊTE DU CHEVAL
Le 20 août 2022 étaient organisés sur le ter-
rain derrière la salle polyvalente les concours 
Modèles et Allures régionaux de chevaux 
Comtois et Percherons.
Ce fut l’occasion de fêter les 20 ans de l’asso-
ciation S.E.U.C.T.Ain (Syndicat des Éleveurs et 
Utilisateurs de Chevaux de Traits de l’Ain), dont le 
siège se trouve à Saint-Jean-de-Niost.
Durant cette journée, éleveurs de chevaux et 
publics étaient nombreux en admiration lors des 
différentes épreuves mais aussi devant le spec-
tacle équestre. Petits et grands ont également 
pu se promener à poneys ou en calèches.
C’est, bien sûr, dans une très bonne ambiance 
que s’est déroulée cette journée avec à midi la 
fameuse cuisse de bœuf à la broche.
Nous remercions les nombreux bénévoles qui 
ont permis la réussite de cette manifestation 
ainsi que la municipalité pour son soutien.

Ces concours de modèles et allures permettent 
de juger et sélectionner les chevaux dans diffé-
rentes catégories (races, âges, tailles, etc., ...) avec 
pour objectif d’aider et d'encourager les éleveurs 
à élever des animaux qui se rapprochent le plus 
possible des standards de races afin de conser-
ver le nombre et la qualité de ce véritable patri-
moine vivant que représente le cheval de trait 
(également acteur de la biodiversité).
A la suite de ce concours ont eu lieu les cham-
pionnats de France à Maîche dans le Doubs pour 
les Comtois où plusieurs pouliches et juments 
Rhône-alpines étaient présentes. 

D’autre part, au Haras du Pin en Normandie, 
une pouliche percheronne de deux ans, née 
et élevée dans l’Ain, fut sacrée championne de 
France. Elle représentera les couleurs de notre 
département lors du prochain salon de l’agri-
culture 2023 à Paris.

IE
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SEUCT'AIN
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Pour la saison 2022-2023, le Shuffle Country 
Club, association de danse country, accueille 
45 adhérents ainsi que le retour du professeur 
Jérôme BURLET un mardi par mois, tous dé-
sireux de danser au son de la musique améri-
caine et de partager des moments conviviaux.

Les cours ont lieu à la salle
polyvalente de Saint-Jean-de-Niost
le :

> Mardi de 19h à 20h30 : niveau intermédiaire/
avancé animé par Fabienne, Françoise et Jérôme 
un mardi par mois.
> Jeudi de 18h à 20h40 : niveau novice/débu-
tant animé par Fabienne et Françoise.

Cotisation saison 2022-2023 :
Individuel : 100 euros
Couple : 180 euros

Manifestations 2022 :
> 3 décembre 2022 : démonstration de danse à 
Balan pour le Téléthon.
> 11 décembre 2022 : démonstration de danse 
à Saint-Jean-de-Niost pour le  marché de Noël 
du Sou des écoles.

A retenir :
> Juin 2023 : démonstration de danse au cam-
ping de Saint-Jean-de-Niost.

BUREAU

Présidente : NEISS Fabienne
Vice-président : GROS Bernard
Trésorière : RAGOT Christiane
Vice-trésorière : BERTINO Jocelyne 
Secrétaire : BRUNDU Françoise

Fabienne NEISS 
06 61 21 84 22

IE
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CONTACT

SHUFFLE COUNTRY CLUB
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AVEC LE GSB, JEUNES
ET MOINS JEUNES,
À FOND LA FORME !
Notre gala a clôturé la saison 2021-2022 avec 
brio.
Enfants et adultes nous ont offert une pres-
tation de très haute qualité et c’est avec une 
grande motivation que nous abordons cette 
nouvelle saison.
Une nouveauté pour les plus petits :

le cours Baby Gym.
Un planning légèrement modifi é :
Lundi

16h45 / Bébé Danseur
17h30 / Modern-Jazz + 5 ans
18h15 / Modern-Jazz + 6 ans
19h15 / Fit’Dance ado-adulte
20h15 / Step ado-adulte

Mardi
9h00 / Pilate ado-adulte
10h00 / Gym Douce ado-adulte
Mercredi

16h30 / Baby Sport 4/6 ans
17h15 / Rock Sauté + 7 ans
19h00 / Gym Tonique ado-adulte
20h00 / Pilate ado-adulte
Jeudi

10h00 / Équilibre et Mobilité séniors
19h30 / Rock et Danses latines ado-adulte
La saison 2022-2023 fait son plein avec 
Catherine, Elsa et Toussaint nos professeurs 
supers motivés et des adhérents enthousiastes 
pour faire travailler leur corps et leur tête.

Temps forts de cette saison

> 25 février 2023 : pas de théâtre cette année 
mais une belle soirée en perspective.

> Printemps : notre tombola avec nos grilles ga-
gnantes. 
> Samedi 17 juin 2023 : notre gala ouvrira ses 
portes à 20h30 pour une soirée inoubliable. 
Nous espérons vous voir nombreux lors de nos 
manifestations.

Vous pouvez aussi nous suivre sur 
Groupement Sportif Buyatin Gsb 

Syviane THIEBAUT, présidente
06 82 76 33 61
gymdestjean@gmail.com

IE
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GROUPEMENT 
SPORTIF BUYATIN
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Notre club se veut avant tout amical et ac-
cueillant grâce aux installations en pleine na-
ture pour la pratique du tennis en loisirs et en 
compétition. Les familles sont les bienvenues 
et bénéfi cient d’une remise sur les cotisations 
dès deux adhésions. 
L‘année 2022 nous a permis de renouer avec la 
convivialité des tournois et des championnats. 
De plus l’enseignement du tennis avec Maeva a 
rencontré un beau succès.
Les compétitions de la saison 2022 ont per-
mis aux assidus de faire de beaux matchs au 
cours des journées de championnats avec des 
équipes dames et messieurs engagées en ca-
tégories +35, +45, et +65 ans, et trois équipes 
en championnats seniors (toutes catégories) au 
printemps 2022.
Notre tournoi interne s’est déroulé sur une pé-
riode assez vaste, et les fi nales ont eu lieu le 11 
juillet au cours d’une journée d’été très conviviale. 

Saison 2023 :
elle est lancée depuis le 1er septembre, nous 
avons le plaisir d’accueillir de nouveaux adhé-
rents dont de nombreux élèves qui prennent des 
cours le samedi après-midi de 13h à 19h30 se-
lon les niveaux. 

Cet automne, le club a engagé plusieurs équipes 
en championnat interdépartemental. Les résul-
tats sont encourageants, nous tenons à féliciter 
nos jeunes joueurs : Adrian, Arthur et Enzo pour 
leur entrée en compétition ! 
Une équipe jeunes garçons 13/14 ans 

Une équipe féminine + 35 ans en interdéparte-
mental 2.  
Une équipe messieurs + 35 ans en interdépar-
temental 1 . 
Une équipe messieurs + 65 ans en interdépar-
temental 1 . 

Prochains rendez-vous 2023 sur le
site du tennis :

> Samedi 1er avril : fi nales des tableaux du tour-
noi interne.
> Du 30 avril au 04 juin :  tous les dimanches : 
championnats interclubs seniors dames et mes-
sieurs.
> Samedi 10 juin : Tournoi interne des enfants et 
ados.
> Mercredi 21 juin : en soirée : concert de rock 
en plein air.  
> Samedi 08 juillet : à 11h au club house : 
Assemblée Générale et tournoi amical de 
doubles.
> Samedi 26 août : à 13h30 au club : Concours 
de pétanque en doublettes.
> Samedi 09 septembre : de 14h à 16h : portes 
ouvertes pour le lancement de la saison. 
> Du 08 octobre au 12 novembre : tous les di-
manches : championnats interclubs seniors + 
dames et messieurs. 
Les bénéfi ces des manifestations nous per-
mettent d’acheter du matériel et des balles pour 
les cours, d’engager les équipes en compétition, 
et d’entretenir le chalet et les infrastuctures.
Contact : 

Joelle THIVOL, secrétaire
06 11 46 60 91

Tennis-Club-de-Saint-Jean-de-Niost-tcsjn
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juillet au cours d’une journée d’été très conviviale. nos jeunes joueurs : Adrian, Arthur et Enzo pour 
leur entrée en compétition ! 
Une équipe jeunes garçons 13/14 ans 

TENNIS CLUB
ST-JEAN-DE-NIOST
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La société communale de chasse de Saint-
Jean-de-Niost parue au journal offi ciel le 16 
août 1911, forte de ses 111 ans, est une asso-
ciation de type 1901 qui regroupe les ama-
teurs de chasse aux petits et grands gibiers. 
L'association a pour but l'exploitation de la 
chasse sur les territoires où celle-ci détient 
le droit de chasse, toujours dans le souci de la 
préservation de la faune sauvage et de l'envi-
ronnement.
Aujourd'hui l'amicale compte 39 membres qui 
chassent principalement lièvres, faisans, perdrix, 
bécasses, bécassines, sangliers et chevreuils. 

Chaque saison, l'amicale organise des battues 
pour la régulation des populations de sangliers, 
chevreuils et renards. Pour le bon déroulement 
des battues nous mettons tout en œuvre pour 
la sécurité de tous avec des poses de panneaux 
de prévention - merci de les respecter.

La société rappelle pour mémoire le dé-
cès M. MARZORATTI Maurice et de M. REVEL 
Marcel, deux fi dèles adhérents et amis de 
longue date.

Manifestations à venir :
Comme chaque année nous organisons deux 
événements qui remportent un grand succès 
grâce à vous et nous vous en remercions.
> Dimanche 5 mars 2023 :  vente de boudins et 
sabodets, salle polyvalente. 
> Samedi 3 juin 2023 : Repas sangliers à la bro-
che, salle polyvalente.

Le président M. Charles POMMIER ainsi que tous 
les adhérents de l'Amicale Saint Hubert vous 
souhaitent une bonne et heureuse année 2023.

Composition du bureau :

Président : Charles POMMIER
Tél : 06 87 01 01 74
Vice-président : Michel FAUCHER
Tél : 06 64 54 74 72
Trésorier : Pascal DAUVERGNE
Tél : 06 47 29 42 31
Secrétaire : Eric RAT
Tél : 07 86 35 85 43
Trésorier- adjoint : Jérémy DAUVERGNE
Secrétaire-adjoint : Corentin CROZET
Responsable gibier : Julian RAT

IE
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AMICALE
SAINT-HUBERT
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PAC
Charpente
Couverture Zinguerie 

Ossature Bois

Pierre-Antoine

CHARRIERE
2184 route nationale

01120 LA BOISSE

pac.charpente@gmail.com

06.43.48.43.81

Chemin des Verchères 
01800 MEXIMIEUX

06 43 48 43 81

Patrick Fortin
Artisan Paysagiste

St Maurice de Gourdans
Diplômé en 1980

Création et entretien
Clôtures et fi nitions d’accès

Téléphone : 04 74 61 89 08

Aménagement et valorisation de vos espaces verts
01800 Saint Jean de Niost
www.buyat-paysage.com
buyat.paysage@outlook.fr

07 81 40 72 65
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Un été 2022 marqué par une
sécheresse exceptionnelle

Cela n’a échappé à personne ! Le printemps et 
l’été 2022 ont été marqués par des tempéra-
tures au-delà des normales et un déficit pluvio-
métrique conséquent. Le Syndicat de la Rivière 
d’Ain Aval et Affluents (SR3A), qui réalise les 
suivis météorologiques et hydrologiques pour la 
cellule d’alerte, a édité les constats en octobre.
L’insolation cumulée entre le 1er octobre 2021 et 
le 30 septembre 2022 est en hausse de 23 %. 
Concernant les précipitations, les mois de mai et 
juillet 2022 sont les mois les plus secs jamais 
enregistrés à Ambérieu-en-Bugey avec respec-
tivement -98 % et -100 % de précipitations.
Des arrêtés préfectoraux, relayés par la mairie, 
ont placé tout le département en situation de 
crise concernant les eaux superficielles le 12 
août 2022.
Cette situation s’est traduite également par une 
forte activité de la cellule d’alerte, en charge de 
la gestion de la rivière d’Ain en période estivale. 
Pas moins de neuf lâchers d’eau ont été réalisés 
depuis Vouglans afin d’agir sur la limitation des 
développements des algues et de limiter l’impact 
des périodes de canicule subies cet été sur le 
réchauffement de l’eau.

300 moutons au service des
pelouses sèches sur la basse vallée
de l’Ain

Ils sont plus de 300, adultes et jeunes, à être 
arrivés à la mi-juin. Sur la basse vallée de l’Ain, 
et plus précisément sur une zone située en 
Natura 2000, la rivière est entourée de milieux 
naturels, parmi lesquelles les pelouses sèches. 
La typicité et la rareté de ces pelouses leur oc-
troient une valeur patrimoniale très élevée. En 
effet, celles-ci abritent de nombreuses espèces 
floristiques (orchidées, pulsatille rouge) et fau-
nistiques (insectes : papillons, criquets, saute-
relles ; oiseaux : engoulevent, alouette lulu, pie-
grièche écorcheur) remarquables adaptées aux 
milieux arides. Les broussailles, lorsqu’elles ne 
sont pas maîtrisées, représentent une menace 
importante pour les pelouses sèches en refer-
mant ces milieux. Autrefois, les pelouses sèches 
étaient maintenues par le pâturage d’où l’impor-

tance de maintenir une activité pastorale sur ces 
milieux. C’est désormais de nouveau le cas grâce 
à une collaboration avec la SEMA (Société d’Éco-
nomie Montagnarde de l’Ain)

« L’Ain, une belle rivière
n’est-ce pas ? »

Ce titre est celui que l’on peut lire sur les nou-
veaux panneaux d’information qui ont été instal-
lés sur les parkings aux abords de la rivière d’Ain. 
Ils rappellent à chacun ce qu’il est possible de 
faire ou pas lorsque l’on pose sa serviette pour 
la journée.
Le Syndicat de la rivière d’Ain et de ses af-
fluents (SR3A) est en effet partie intégrante de 
la nouvelle cellule de surveillance lancée l’année 

passée pour réduire les incivilités. Chaque com-
mune, communautés de communes et struc-
tures participantes se sont assurées d’informer 
les usagers de la rivière des bons gestes et, 
pour les gendarmes, parfois de verbaliser. Cette 
cellule de surveillance vise en particulier à faire 
respecter les règles de stationnement, l’interdic-
tion des barbecues, et les dépôts des déchets 
dans des conteneurs mis à disposition. Cette 
opération de surveillance et de verbalisation est 
renforcée depuis le mois de mai dernier. De quoi 
assurer un été en toute quiétude pour les rive-
rains et la faune locale.
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« Vous avez demandé 
les Sapeurs-pompiers ne 
quittez pas ...»

Ceux qui ont déjà composé le 18 (ou le112) 
connaissent cette messagerie d’attente avant 
décroché d’un opérateur au centre de traite-
ment des alertes situé, pour notre départe-
ment, à Bourg-en-Bresse.
Mais derrière ce numéro, savez-vous vraiment 
comment sont organisés les secours Sapeurs-
pompiers ? 
Pour répondre en partie à cette question, je 
vous propose de venir nous rencontrer à lors 
de la porte ouverte organisée à l’occasion des 
10 ans de votre centre de secours le samedi 13 
mai 2023.
Nous vous attendons nombreux, avec des 
animations, et nous serons bien évidemment 
à votre disposition pour répondre à toutes vos 
questions.

L’année 2022 fut particulièrement
chargée pour les services de secours :

tout d’abord, bien évidemment, par la pandémie 
mondiale qui perdure dans le temps : 
Nous avons dû assurer quelques transports de 
personnes atteintes par le virus et se trouvant 
en difficulté respiratoire aigüe.
Plusieurs de nos sapeurs-pompiers, touchés à 
leurs tours, ont dû être remplacés pendant leur 
période d’isolement.

D’autres ont participé à la vaccination de 
masse mise en place dans le département 
(Vaccinodrome et véhicule mobile).

Les événements climatiques nous
ont beaucoup mobilisés également :

au mois de mai, l’adjudant Hervé AUSSELIN a 
été engagé sur une colonne de renfort dans 
l’Allier sur le secteur de Vichy suite aux orages de 
grêles qui ont fortement endommagé plusieurs 
centaines d’habitations.
En juillet, le caporal-chef Matthieu SCHWEITZER 
est parti en colonne de renfort dans le dépar-
tement des Bouches-du-Rhône sur le feu de  
Tarascon.
Le lieutenant David MACRI est, lui, parti en co-
lonne de renfort en Gironde sur le feu de Landiras.
En août, nous sommes intervenus sur plusieurs 
feux de végétaux dont une intervention sur la 
commune d’Arboys-en-Bugey.
Le caporal-chef Jonathan COGNI est lui aussi 
parti en Gironde sur le feu de Landiras. 
L’activité opérationnelle de cet été ne nous a 
pas laissé beaucoup de répit sur notre propre 
secteur. Les mois de juin, juillet et août ont été 
particulièrement intenses avec 206 sorties de 
véhicules pour 163 interventions.
> Au cours de l’été, sur le département de l’Ain, 
une réorganisation des transports de malades 
(transports non urgents) a été mise en place. 
Cette nouvelle organisation impose désormais 
aux entreprises d’ambulances privées une garde 
minimum de jour comme de nuit et par secteur.
L’objectif est de moins solliciter les moyens sa-
peurs-pompiers pour ce type de missions et de 
garder nos personnels et nos engins disponibles 
pour des secours d’urgence.

Nous avons dû également cette
année nous former sur de nouveaux
matériels avant dotation :

> Les tablettes numériques, outils permettant 
de télétransmettre directement un bilan lors d’un 
secours à personne au SAMU puis à l’hôpital de 
destination.
> Un appareil multi paramétrique pour prise de 
tension et saturomètre O2 (avec dans quelques 
mois la possibilité d’effectuer directement un 
électrocardiogramme). Appareil directement 
connecté à la tablette numérique (avec télé-
transmission au SAMU).
> Arrivée de la dotation collective avec, de nou-
veaux casques maintenant de couleur (orange 
ou Jaune). Ces casques sont équipés de radios 
permettant aux sapeurs-pompiers de communi-
quer directement entre eux.

Coté engins :
Affectation d’un nouveau VTU (Véhicule Tous 
Usages). 

Coté personnel :
L’effectif du centre de secours reste stable 
avec environ 40 Sapeurs-pompiers, femmes et 
hommes tous volontaires. (Pour rappel 80% des 
sapeurs-pompiers français sont volontaires.)
Bien que nous ayons recruté 13 sapeurs-pom-
piers depuis début 2020, ce chiffre n’a finale-
ment fait que combler les départs.
Il devient très difficile de conserver, dans nos 
effectifs, nos jeunes lorsqu’ils se mettent à la re-
cherche d’appartements sur le secteur.
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ET DE SECOURS DE 
LA PLAINE DE L’AIN
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Plusieurs sapeurs-pompiers ont dû mettre fi n 
à leur engagement ou ont muté sur un autre 
centre de secours par manque de logements 
disponibles ou à cause de loyers inabordables.
Ce nouveau paramètre est désormais à 
prendre  en considération, ce qui complique 
encore un peu plus le maintien dans nos ef-
fectifs de jeunes sapeurs-pompiers complète-
ment formés et opérationnels.

Le saviez-vous ? :
un sapeur-pompier doit habiter à une distance 
lui permettant de rejoindre le centre de secours 
dans un délais ne dépassant pas 8 minutes.

Un effectif de 50 sapeurs-pompiers permet-
trait de fonctionner avec 5 équipes de garde 
avec par exemple, pour chaque sapeur-pom-
pier un weekend sur cinq au lieu d’un weekend 
sur quatre actuellement.

Nous recrutons !
Si vous êtes intéressé et disponible, ne pas hé-
siter à me contacter.
Vous pourrez ainsi après formation, participer 
en équipe, aux missions de sécurité civile di-
verses et variées. 

Comme chaque année les sapeurs-pompiers 
du CIS Plaine de l’Ain se joignent à moi pour 
vous souhaiter une excellente année 2023.

Lieutenant Jérôme CONSTANT
Chef du Centre d’Incendie et de Secours 
PLAINE DE L’AIN.
06 76 09 32 29

CONTACT



La Mission Locale est née en 1982, sous la forme d’une PAIO (permanence d’accueil d’information et d’orientation), 
elle se transforme en 2005 en Mission Locale Bugey Plaine de l’Ain.

La Mission Locale accompagne tous les jeunes de 16 à 25 ans dans leur démarche d’autonomie.
Depuis 40 ans, elle développe une approche globale permettant ainsi au public d’être guidé sur toutes les thématiques 
les concernant : santé, logement, mobilité, projet professionnel mais aussi culture, citoyenneté.

S’entraîner sur les 
simulateurs de 
conduite pour se préparer 
à la conduite et au permis. 

Se mettre en relation avec les entreprises lors d’un 
atelier « WHIRE ». Un conseiller aide le jeune à créer 
sa page Whire. Acteur de son insertion, il choisit l’angle 
selon lequel il souhaite présenter son potentiel. 
De belles rencontres et de belles histoires entre 
candidats et employeurs.

Depuis mars 2022, nous avons démarré le CEJ (contrat d’engagement jeune)
réservé à 294 jeunes. Déjà 266 ont signés, pourquoi pas vous ? 

Cet engagement entre le jeune et la mission locale est un parcours entièrement 
personnalisé avec pour objectif : l’aide à définir un projet professionnel
et à trouver un emploi durable grâce à un conseiller dédié. 

Une allocation pouvant aller jusqu’à 520 euros/mois peut être versée en 
fonction des ressources et sous condition de respecter des engagements.

Le développement du service 
logement (CLLAJ accueil 
pour tous jusqu’à 30 ans) 
pour accéder à un logement 
autonome.

NOUVELLES ACTIONS EN 2022

+ 25 000 jeunes accompagnés
Sur ces 10 dernières années dans les 126 communes du territoire 

de la Mission Locale. Ils sont venus chercher un(e) :

16 lieux d’accueil 
Renseignez-vous :

contact@mljbpa.fr
04 74 34 61 22
https://mljbpa.
goodbarber.app/

INFORMATION  /  ACCOMPAGNEMENT  /  ORIENTATION  /  FORMATION  /  EMPLOI

jusqu’à

520€ / mois

vIE
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À Ambérieu en Bugey et St Rambert en Bugey, 
retrouvez votre structure France Services.
En un même lieu, nos chargées d'accueil vous 
informent, vous orientent et vous accom-
pagnent dans vos démarches administratives 
liées à la famille, la santé, l'emploi, la retraite, le 
droit, le logement...

Accès Internet/Wifi  en libre service
Impressions - Photocopies - Scans

Santé, famille, retraite, droit,
logement, impôt, recherche d’emploi,
accompagnement numérique  : 

les Maisons Frances Services sont des lieux de 
proximités ouverts à tous. Dans ce lieu unique, 
un agent est présent pour vous informer, et vous 
accompagner dans vos démarches administra-
tives de premier niveau : CAF, CPAM, MSA, pôle 
emploi, CARSAT, ANTS, la poste, fi nances pu-
bliques, questions juridiques…

FRANCE SERVICE AGORA
5, rue Berthelot. 01500 Ambérieu en Bugey
(en face de la gare SNCF)
09 70 21 19 25 
amberieu@france-services.gouv.fr

Horaires : 
Les matins :
lundi, mercredi, jeudi, vendredi
9h00 à 11h45
mardi
9h00 à 11h45 sur rendez-vous
Les après-midis :
lundi, mercredi, jeudi, vendredi
13h30 à 16h45

FRANCE SERVICE ALBARINE
Centre Socio-Culturel de l’Albarine
108, rue du Docteur Temporal
01230 St Rambert-en-Bugey
06 22 95 90 58 
strambert@france-services.gouv.fr

Horaires : 
Les matins :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi
9h00 à 12h30 
Les après-midis :
Lundi et vendredi : 13h30 à 17h00
Mercredi : 13h00 à 17h00
Mardi et jeudi : 13h30 à 18h30

MINITÈRE DE
LA JUSTICE

MINITÈRE DE
L'INTÉRIEUR

MINITÈRE
DE L'ACTION

DES COMPTES
PUBLICS
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ADMR Ambérieu/Saint Maurice
6, rue Henri  Jacquinod - 01500 AMBERIEU-EN-BUGEY
04 74 34 85 40 - asaintmaurice@fede01.admr/.org
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Micro-crèches 
Garde d’enfants à 
domicile
Soutien à la parentalité 
Aide aux devoirs 
Transport

Accompagnement et soins 
à domicile 
Transport
Sorties - Loisirs 
Garde jour/nuit 
Aide au répit

Aide & soins à domicile 
Livraisons de repas et de 
courses
Aide aux aidants 
Téléassistance 
Transport

Ménage et entretien du 
linge
Petits travaux de 
bricolage et jardinage 
Livraisons de repas et de 
courses

www.fede01.admr.org

RÉDUCTIONS ET CRÉDITS 
D'IMPÔTS DE -50%
*Article 19 sexdecies du CGI, sous réserve de modifi catons de la législation

SERVICE AUX PERSONNES
À DOMICILE

EN SAVOIR PLUS
www.fede01.admr.org n

Micro-crèches 
Garde d’enfants à 
domicile
Soutien à la parentalité 
Aide aux devoirs 
Transport

Accompagnement et soins 
à domicile 
Transport
Sorties - Loisirs 
Garde jour/nuit 
Aide au répit

Aide & soins à domicile 
Livraisons de repas et de 
courses
Aide aux aidants 
Téléassistance 
Transport

Ménage et entretien du 
linge
Petits travaux de 
bricolage et jardinage 
Livraisons de repas et de 
courses

www.fede01.admr.org
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LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

AMBERIEU
8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h *

MEXIMIEUX
8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h *

LAGNIEU
8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h 

8h30 - 12h
13h30 - 18h *

LOYETTES 13h30 - 18h 13h30 - 18h
8h30 - 12h 
13h30 - 18h

13h30 - 18h
8h30 - 12h 
13h30 - 18h

8h30 - 12h 
13h30 - 18h

VILLEBOIS 13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h 
8h30 - 12h 
13h30 - 18h 

8h30 - 12h 
13h30 - 18h 

ST RAMBERT 13h30 - 18h 13h30 - 18h 13h30 - 18h
8h30 - 12h
13h30 - 18h

 8h30 - 12h 
13h30 - 18h

8h30 - 12h 
13h30 - 18h

LHUIS 13h30 - 18h 13h30 - 18h
8h30 - 12h 
13h30 - 18h

8h30 - 12h 
13h30 - 18h

* fermeture à 19h en période éstivale (du 01 avril au 30 septembre)

Horaires d’ouverture des déchèteries Horaires d’ouverture des déchèteries 
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I
Canton de Lagnieu 

La mairie de Saint-Jean-de-Niost dépend du 
canton de Lagnieu (26 communes) situé dans 
l’arrondissement de Belley. Elle est donc ratta-
chée à la sous-préfecture de Belley.

Sous-Préfecture de Belley
24, rue des Barons - BP 149 
01306 Belley
04 79 81 01 09
sp-belley@ain.gouv.fr

Centre des Finances Publics
SIP de Trévoux - 1, rue du Palais - CS 60614 (SIP)
01606 Trévoux cedex
sip-sietrevoux@dgfip.finances.gouv.fr
04 74 00 94 20

Démarches 
> Rendez-vous sur la plateforme ANTS pour 
effectuer vos demandes en ligne.
> Puis, pour les pièces d’identité, adres-
sez-vous à une mairie équipée de bornes 
biométriques :
Saint Vulbas, Meximieux, Lagnieu, Loyettes, 
Ambérieu-en-Bugey...

Recensement militaire

Tout jeune Français doit se faire recenser 
dans les 3 mois suivant ses 16 ans à la 
mairie de la commune de son domicile. Les 
documents à fournir sont : 
> carte nationale d’identité ou passeport 
valide
> livret de famille à jour
Il reçoit alors une attestation de recense-
ment.
Ce document permet à l’administration de 
convoquer le jeune à la Journée Défense et 
Citoyenneté (JDC).
L’attestation et/ou le certificat de partici-
pation à la JDC seront demandés lors de 
l’inscription à certains examens : brevet 
professionnel, baccalauréat, concours ad-
ministratifs, permis de conduire, …

Location de la salle
polyvalente 

Réservée aux habitants de Saint-Jean-de-
Niost.
> Le weekend : 350 €
> Caution : 1 100 €
> Contrat en ligne sur le site internet de la com-
mune.
> Matériel disponible en location auprès du co-
mité des fêtes.

Futurs bacheliers 
Il est demandé aux nouveaux bacheliers diplô-
més avec la mention « Très Bien » de se signaler 
par mail ou à l’accueil de la mairie. Une récom-

pense leur sera remise lors de la cérémonie des 
vœux de l’année suivante.

Objets trouvés
> Pensez à contacter la mairie ! Les objets sont 
consignés pendant un an.
> Merci de diffuser l’information sur le réseau 
Voisins Vigilants. 

Information auprès des trois référents de la 
commune :
Robert DELACOURT :
r.delacourt@saintjeandeniost.fr
06 09 76 64 34
Jean-Claude RAGOT :
jeanclaude.ragot@hotmail.fr
06 71 90 45 87
Hervé PROTAT :
protat.herve@orange.fr
06 13 85 58 26
Inscription simple et gratuite sur
www.voisinsvigilants.org

Risques majeurs 
Dans le cadre du Plan Particulier d’Intervention 
(PPI) de la centrale nucléaire du Bugey, il est 
rappelé que chaque administré doit se procurer 
des comprimés d’iode à ingérer en cas d’inci-
dent grave à la centrale nucléaire. Il suffit de se 
présenter en pharmacie avec un justificatif de 
domicile.

INFOS
pratiques
SAINT-JEAN-DE-NIOST
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Être citoyen 
> Aucun bruit particulier (moteur, animaux, …) 
ne doit par sa durée, sa répétition ou son 
intensité porter atteinte à la tranquillité du 
voisinage de jour comme de nuit, dans un lieu 
public ou privé. 
> Les travaux bruyants peuvent s’effectuer 
les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 
19h30, et le samedi de 9h à 12h et de 15h 
à 19h, par arrêté préfectoral complémenté 
par arrêté du maire interdisant tous travaux 
bruyants le dimanche.
> Le brûlage à l’air libre ou en incinérateur in-

dividuel de tous types de végétaux est inter-
dit. Ils doivent être acheminés en déchette-
ries. Une dérogation existe pour les activités 
agricoles et forestières.
> Tout administré occupant une habitation, 
un local commercial, artisanal ou agricole, qu’il 
soit propriétaire ou locataire, est tenu d’en en-
tretenir les abords : trottoirs, voies publiques, 
caniveaux, accotements et fossés.
• Les pieds de murs et de clôtures côté voi-
rie doivent être désherbés.
• La tonte régulière des accotements en-
herbés est à la charge des riverains.
• Les arbres et les haies doivent être éla-
gués au droit des propriétés.
• Les espèces nuisibles (ambroisie) doivent 
être éradiquées.
• Le déneigement des trottoirs est à la 
charge des administrés, devant leur habi-
tation.

Éclairage public

Si vous remarquez qu’un candélabre est éteint, 
merci de noter le numéro qui est inscrit dessus 
et d’en informer la mairie.

Dépôt de vêtements  

Mise à disposition de bennes place de l’Église et 
parking de la salle polyvalente.

Cabinet de soins infi rmiers 
Adresse : 74 rue St Jean
Contact : 06 74 61 86 67

Hôpital Privé
d’Ambérieu-en-Bugey

Urgences : 04 74 38 95 50
Standard : 04 74 38 95 95

Distribution des sacs jaunes

Nous vous attendons derrière la mairie sur les 
trois demi-journées suivantes pour récupé-
rer vos sacs jaunes :
> vendredi 9 juin 2023 de 14h00 à 17h00
> samedi 10 juin 2023 de 8h30 à 12h30
> lundi 12 juin 2023 de 8h30 à 12h30

Horaires & contacts mairie

Accueil du public et permanences ÉTAT CIVIl
Lundi : 14h00 à 17h00
Mardi - Mercredi - Jeudi : 8h00 à 11h00
Vendredi : 14h00 à 17h00
Accueil téléphonique tous les jours :
8h30 à 12h00 // 14h00 à 17h00
04 74 61 85 68
contact@saintjeandeniost.fr
Permanences URBANISME
Mardi et jeudi : 14h00 à 17h00
09 72 39 87 57
urbanisme@saintjeandeniost.fr

Pour suivre l’actualité de la
commune : 
> www.saintjeandeniost.fr
> le panneau lumineux

 ou  commune de Saint Jean de Niost.

ETAT CIVIL

HORAIRES 
& CONTACTS 
MAIRIE 

Le secrétariat de mairie est 
ouvert au public tous les jours :
• du lundi au jeudi 

10h00 à 11h30 // 15h00 à 17h30
• le vendredi 

10h00 à 11h30 // 15h00 à 19h00

Accueil téléphonique tous les 
jours :
• 8h30 à 12h00 // 13h30 à 17h30 
• le vendredi jusqu’à 19h00 
Tél. 04.74.61.85.68 
Tél. 04.74.61.63.81

Permanences Urbanisme
• 
  et de 15h00 à 17h30
• Jeudi après-midi 15h00 à 17h30

Email : contact@saintjeandeniost.fr 

ADJOINTS AU MAIRE 
Administration générale  - Social
Madame Sylviane Cuzin-Rambaud

Travaux - Urbanisme - 
Associations 
Monsieur Alain Jacquetin

École - Communication
Madame Catherine Merle-Audet

Conseiller municipal délégué
Madame Sylvie Crost

Pour tout renseignement ou prise 
de rendez-vous, contactez le 
secrétariat de mairie.

33

• Mardi matin 10h00 à 11h30

SUEZ – Tout Sur Mon Eau  
Pensez à créer votre compte en ligne pour 
suivre votre consommation et être alertés en 
cas de fuite/surconsommation. Complétez 
vos coordonnées pour être prévenus en cas 
de coupure d’eau.
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ÉTAT CIVIL

BERITON Kévin
& SOARES Marina

le 9 avril 2022

BEL Eric
& CORTES Stéphanie

le 14 mai 2022

GRANGER Geoffrey
& CORNUAU Anaïs

le 11 juin 2022

CLOCHER Franck
& RIVATON Joy
le 18 juin 2022

MAAZ Adrien & DEVIN Géraldine
le 17 septembre 2022

CHARRETON Pierre
& TARTARIN Marie

le 27 août 2022

GRANDIDIER Jean-Charles
& POLETTE Leslie
le 7 octobre 2022

FERRAND Pierre
& PETEUIL Nadège

le 17 septembre 2022

SERRANO Adrien
& THIEBAUT Elsa

le 22 octobre 2022

Mariages

Naissances

CARVELLO Sacha 03/02/2022
BERNARD Lucas 14/02/2022
BERNARD Clément 14/02/2022
CLICHET Arthur 18/02/2022
CHEIKOUSSEN Édène 26/03/2022
DOUAIRE DEVRIEUX Charlie 28/04/2022
GUYÉNARD  Alice 12/05/2022

GOUJON Louis 17/05/2022
KUNZ Valentin 16/05/2022
MIKAYELYAN Toni 06/06/2022
PONSARD Lyséa 26/07/2022
FROMONT Elio 01/08/2022
OLIVEIRA Juliann 08/08/2022
LOPES Lina 16/08/2022

BERTRAND Léna 21/08/2022
DJEBBARI Ethan 22/08/2022
ANQUEZ Marcel  26/08/2022
CLOPPET Ugo 06/09/2022
VERMARE Louis 09/11/2022
RAVET Lyam 17/11/2022

Décès2021
BAIZET Jeannine épouse BÉAL  19/09/2021

Décès2022
CATIN Josette épouse VIRET 18/01/2022
MARZORATI Maurice 04/04/2022
FABRE Valentine BOZON 30/04/2022
TOMASSI Jacky 17/06/2022

BERTHIER Guy 01/07/2022
DI MAMBRO Mireille 19/07/2022
PAILHE-BELAIR Brigitte
épouse TRIGNAC 22/07/2022
REVEL Marcel 25/08/2022
AUSSELIN Hervé 08/10/2022
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2 Avenue du Docteur Berthier, Centre 
Magali 1 01800 Méximieux
l.verona@nestenn.com
immobilier-meximieux.nestenn.com

FLORENCE LUDIN Bio énergéticienne

47, chemin de Fontanières 69350 LA MULATIERE
81, chemin du Mont Parcieu 01800 ST JEAN DE NIOST

EMDR Déprogrammation de traumatismes
GEOBIOLOGIE Assainissement des lieux
AIDE A LA PRISE DE DÉCISIONS

DETENTE BIO ENERGIE Corps
SOIN NUSKIN Visage

SOIN DU DOS / MAGNETISME

ARRET DU TABAC

FLORENCE LUDIN Bio énergéticienne

47, chemin de Fontanières 69350 LA MULATIERE
81, chemin du Mont Parcieu 01800 ST JEAN DE NIOST

Déprogrammation de traumatismes
Assainissement des lieux

AIDE A LA PRISE DE DÉCISIONS

DETENTE BIO ENERGIE Corps

/ MAGNETISME

ainparadisvert.com

Parcs & Jardins
Terrain de sport
Piscines et SPA

Ludovic FAVIER
ZA le Vorgey - 01800 CHARNOZ / AIN - Tél. 04 74 61 15 86

Piscine
Coque polyester / Isotherme béton




